
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                 

 

                        

 

 

 

 

 

Face à une situation d’enfant en danger ou en risque de danger 
 

 

1er Degré 

Conseil Départemental  
Assistante sociale de secteur 

(MDS du Domicile de l’enfant) 

 

IEN de circonscription 
Conseiller(e) pédagogique 

DSDEN : 
Conseillère Technique de 

Service Social  
05 67 76 51 77  

06 30 26 07 84 

 
Infirmière Conseillère 

Technique  

05 67 76 57 76 

 
Médecin Conseiller 

Technique  

 

 

2nd Degré 

 

Equipe médico-sociale de 

votre établissement : 

Assistant(e) de service social, 

Infirmière 
 

OBLIGATION : TRANSMETTRE  

 

 

SIGNALEMENT 

 

PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

sec.pr.tj-auch@justice.fr 
 

Après avis de la Conseillère 

Technique Service Social de la DSDEN 

05 67 76 51 77 

06 30 26 07 84 
 
 

Copie CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cellule de Recueil d’Information 

Préoccupante  

crip@gers.fr 

 

Copie DSDEN 32 

ia32-social-eleves@ac-toulouse.fr 
 

1er degré Copie à votre IEN  

 

 

INFORMATION 

PREOCCUPANTE 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Cellule de Recueil d’information Préoccupante  

crip@gers.fr 

Après avis de la Conseillère 

Technique Service Social de la DSDEN 

05 67 76 51 77 

06 30 26 07 84 
 

Copie DSDEN 32 

ia32-social-eleves@ac-toulouse.fr 

 

1er degré Copie à votre IEN  

 

Face à une 

situation de 

danger ou 

risque de 

danger, ne 

restez pas seul  

  

Pour toute aide 

et conseil à 

l’évaluation 

 

A QUI FAIRE APPEL ? 

Informer la 
famille 

 

Ne pas Informer la famille 

 Risque de danger 

santé, sécurité, éducation 

 

Danger immédiat 

et/ou avéré, violences physiques, 

Violences sexuelles 
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